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Sauvegarde du dispositif Asalée
Question écrite n° 13819

Texte de la question

Mme Sylvie Bonnet appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les vives inquiétudes des professionnels du dispositif Action de santé libérale en
équipe (Asalée) et plus spécifiquement sur celles des infirmières ligériennes de l'association. En effet, la CNAM,
qui finance intégralement l'association, a décidé de suspendre son versement de 100 millions d'euros de
subvention prévue pour l'année 2026, plaçant l'association dans une situation financière dramatique. Au-delà de
l'absence totale de visibilité sur leur avenir, les infirmières salariées d'Asalée se retrouvent également en grande
difficulté financière, en particulier dans le département de la Loire où les salaires n'ont pas été versés en février
2026. L'éventuelle disparition du réseau Asalée suscite également de vives inquiétudes chez les 9 000
médecins généralistes partenaires du dispositif car depuis plus de dix ans, Asalée a démontré son efficacité
dans l'amélioration de la qualité des soins de pathologies chroniques et dans le soutien aux médecins
généralistes par une optimisation du temps médical. Son action est particulièrement précieuse dans les
territoires ruraux confrontés aux déserts médicaux, à l'instar de la Loire. Elle souhaite par conséquent connaître
les mesures envisagées par le Gouvernement pour garantir la continuité de l'activité des infirmières salariées
par l'association Asalée et le maintien de leur collaboration avec les médecins généralistes dans des conditions
pérennes, au bénéfice des patients.
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